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Semaine  48 

Votre panier 
 

Pour un grand panier 
 

2.0 kg courge 
2.0 kg pommes de terre 
1.0 kg betteraves 
1.0 kg fenouil 
0.200 kg échalotes 
1 pièce  chou-fleur 
 
 
 

Pensez à laver vos légumes à l’eau du 
robinet, avant de les consommer. 

 
 

La Recette de la semaine 
 

Gratin de courge musquée 
 

Ingrédients pour 4 personnes : 
800 g de courge musquée, 1 œuf, du 
fromage râpé, de la crème fraîche 
épaisse ou de la crème de coco, 1 noix 
de beurre, sel, poivre. 
Facultatifs : des épices à votre goût 
(curcuma, gingembre, piment, …) et/ou 
purée d’amandes blanches. 
 

Laver et fendre la courge. En retirer les 
graines et couper la chair en gros cubes, 
en laissant la peau. 
Recouvrir d’eau, saler, porter à ébullition 
et faire cuire à feu moyen 20 à 30 min 
(les morceaux de courge doivent être 
facilement transpercés par la lame d’un 
couteau). Egoutter, verser la courge dans 
un saladier et l’écraser avec un presse 
légumes. 
Attendre quelques minutes qu’elle 
refroidisse un peu, puis ajouter le beurre, 
un peu de crème, une cuillère à soupe 
de fromage râpé et l’œuf. Poivrer (ajouter 
les épices et/ou la purée d’amande), 
mélanger. 
Verser dans un plat à gratin, recouvrir de 
fromage râpé et enfourner pour 15 min 
environ à 180 °C. 
 
 
 
 

 
 
 

Edito     

                                                                  

Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 
 

Semaine 48 de l’année 2019, semaine dédiée au partage d’informations 
administratives.  
 

1/ Les dons 
 

En effet, notre association a la possibilité de percevoir des dons tout en faisant profiter 
aux donateurs d’une réduction fiscale.  
Ainsi, le don à Terre Solidaire, Jardin de Cocagne de Planaise, ouvre droit à une 
réduction fiscale, car il remplit les conditions générales prévues aux articles 200 et 238 
bis du code général des impôts. 
Comment faire et pourquoi ? 
Il suffit de transmettre un chèque à Terre Solidaire, en signalant que c’est un don pour 
l’association.  
Dominique, en début d’année 2020, vous enverra un justificatif. Vous pourrez alors 
bénéficier d’une réduction d’impôt. 
Faire un don à Terre Solidaire, c’est, par exemple, participer aux investissements dans 
l’outil de production. Ainsi, chaque euro versé cette année sera dédié à l’achat de la 
prochaine chambre froide. 
Après avoir acquis 1328 m² de serres au printemps, il faut désormais stocker toute la 
production supplémentaire. C’est pourquoi nous voulons acheter une chambre froide, 
auprès d’une entreprise du territoire Cœur de Savoie. 
Faire un don à Terre Solidaire, c’est donc participer à l’activité d’insertion de Terre 
Solidaire, tout en réduisant ses impôts de 66 % du montant offert à l’association, dans 
la limite de 20 % de votre revenu imposable. 

 Donnons un exemple pour faciliter la compréhension : 
Je décide de faire un don à Terre Solidaire. J’envoie un chèque de 40 €. Dominique, 
en début d’année, m’enverra un justificatif. Je pourrai alors déduire 66 % de mon don 
et ainsi enlever 26,40 € de mes impôts. 
40 x 0.66 = 26.40 
Si je décide donner 100 €, je pourrai alors déduire 66 € de mes impôts. 
100 x 0.66 = 66  
 

D’avance, nous vous remercions chaleureusement pour cette action. 
Si une entreprise veut nous aider à mener ces actions, elle peut également bénéficier 
d’une réduction fiscale à hauteur de 60 %. 
 
 

2/ Marché de Noël le 13 décembre 2019 
 

Comme chaque année, nous allons organiser le marché de Noël, avec un légume 
phare : le cardon. 
Vous pourrez retrouver les producteurs de cet été. Venez nombreux, c’est l’occasion 
de faire du lien, de se rencontrer, de partager… 
Terre Solidaire, la force du nombre. 
Nous sommes environ 250 adhérents, chaque semaine, à profiter des légumes de 
Terre Solidaire.  

 
 

                  
 
 

 
 

 

Fruits : pommes et poires 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Prévisions légumes 
 

Carottes 
Céleri-rave 
Echalotes 

 

Nous avons une page Facebook, sur laquelle nous allons communiquer. Informer le maximum de personnes pour que le marché 
du 13 décembre soit une belle réussite est notre objectif. 
Si vous regardez cette page, pouvez-vous la partager pour décupler les vues ? Nous vous en remercions par avance. 
Adresse de la page : https://www.facebook.com/TerreSolidaireSavoie/ 
  

3 / Recherche de terres agricoles 
 

Terre Solidaire se développe. Tous les mois, nous recevons des demandes de magasins, structures… qui ont envie de déguster 
des légumes bio et solidaires. 
Super. 
Pour répondre à cette demande, nous sommes toujours à la recherche de terres agricoles supplémentaires. Plus les terres seront 
proches de Planaise, plus la tâche sera facilitée. N’hésitez pas à nous contacter : 04 79 84 41 23 
 

4 / Report de paniers 
 

Vous avez reporté des paniers lorsque vous avez pris des vacances : n’oubliez pas de demander le double panier de report. 
Pour les reports 2019, la date butoir est fixée au vendredi 20/12/19. 
Vous pouvez aussi les offrir aux salariés en insertion. 
 

5 / Renouvellement pour 2020 
 

Pour faciliter la tâche de Dominique et Martine au secrétariat, pensez à envoyer votre bulletin d’adhésion 2020 afin que nous 
puissions vous livrer vos paniers sans encombre dès le 10 janvier 2020. 
 

 
Le coin des maraîchers  
 

La campagne 2019-2020 de tirage de bois a démarré ce début de semaine. Au fil des années, cette activité qui était destinée à 
occuper notre morte-saison de maraîchage est devenue un des piliers de la stabilité financière de Terre Solidaire. Ce sont 
également des travaux qui s’adaptent parfaitement à l’insertion. Je vais essayer d’argumenter cette affirmation. 
 

La principale raison, selon moi, c’est la possibilité que nous avons de garder l’ensemble des salariés polyvalents de Terre 
Solidaire sur une année, donc leurs contrats ne sont pas liés à la saisonnalité du maraîchage, mais plutôt à leur parcours 
d’insertion. Par exemple, certains jardins embauchent des salariés pour la pleine saison de maraîchage, et les accompagnent 
durant la belle saison. A l’arrivée du froid, beaucoup de contrats ne sont pas renouvelés.  

Une autre raison qui, selon moi, fait du déblotage une activité adaptée à l’insertion, c’est l’entraide et la solidarité.  En effet, 
chacun travaille à son rythme. Les premiers à terminer leur ligne aident les autres à finir. Le fait d’être aidé favorise l’envie de 
rendre à l’autre, ce qui, naturellement, permet à chacun d’augmenter son rythme. 
 
 

                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                    
                                                                                     

 
 

Rodrigue, encadrant maraîcher 
    

Le travail à façon que nous réalisons doit être fait dans un délai 
fixé par le viticulteur. La qualité du travail doit également 
répondre aux exigences attendues. Donc nous enseignons, et 
rappelons à certains, les principes du monde professionnel. 
 

Cette liste des bienfaits du tirage de bois n’est pas exhaustive. 
Nous sommes partis pour cette tâche jusqu’à la fin du mois de 
mars 2020.  
Grâce à la qualité du travail effectué par les salariés polyvalents 
de Terre Solidaire précédemment, cette année, nous allons 
travailler pour un nouveau viticulteur. Il nous donne déjà 6 
hectares, afin de voir. Il en a 10 au total. 
 

Courage, Mesdames, Messieurs, les salariés de Terre Solidaire, 
à vos gants, … prêts ? Feu ! Partez  … 

  


